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Localisation

Le site d’implantation des récifs se situe au large de la 
côte ouest de l’île d’Oléron.
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Description 
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La concession d’utilisation du DPM relative aux récifs artificiels arrive à son terme 
le 31/12/2023.
En date du 09 octobre 2023, le Comité Départemental des Pêches Maritimes et 
des Élevages Marins (CDPMEM) sollicite le renouvellement pour une période de 3 
ans afin de poursuivre les suivis engagés lors de la demande initiale. Cette durée 
permettra d’élaborer une demande de CUDPM plus longue en fonction de la mise 
en œuvre du projet de parc éolien off-shore au large des côtes de Charente-
Maritime.



 4

4
Direction départementale des Territoires

et de la Mer de Charente-Maritime

Procédure 

Consultation des services et organismes intéressés,

PREMAR, par délégation, le DML,

Parc Naturel Marin,

DIRM, phares et balises,

DDFIP,

 DDTM – Services : activités maritimes, aménagement, EBDD,

 Communauté de communes de l’île d’Oléron, 

 CNL de ce jour.
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